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Battues de chasse 2011-2012 
 

 
 

le 23 octobre 2011  lot 4 en forêt 

le 30 octobre 2011  lots 1 et 3 en plaine 

le 11 novembre 2011  lots 1 et 3 en forêt 

le 13 novembre 2011  lot 4 en plaine 

le 27 novembre 2011  lot 4 en forêt 

le 3 décembre 2011  lots 1 et 3 en forêt 

le 11 décembre 2011  lot 4 en forêt et plaine 

le 18 décembre 2011  lots 1 et 3 en forêt 

le 26 décembre 2011  lot 4 en forêt 

le 15 janvier 2012   lot 4 en forêt et plaine 

le 28 janvier 2012   lot 4 en forêt 

le 31 janvier 2012   lots 1 et 2 en forêt 

 

Soyez prudents 
Merci de prévenir vos voisins non internautes 

 

Battue de chasse : Action de chasse collective avec un nombre de chasseurs armés supérieur à 10. 

Nota : Le locataire du lot 2 n’effectuant jamais de battue, il est susceptible de chasser, lui ou ses 

partenaires, en permanence sur son lot sans préavis. 

 


